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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU SEJS DU 8 NOVEMBRE 2022 
RAPPORT DE LA COMMISSION ÉLECTORALE 

 
Le 17 novembre 2022,  

 

Nous soussignés, Sébastien DARTAI, Thierry LASSERRE et Philippe BAYLAC avons 

procédé à la vérification des opérations de vote consécutives à l’assemblée générale du 

syndicat de l’encadrement de la jeunesse et des sports (SEJS), qui s'est tenue le 8 novembre 

2022. Comme annoncé un mois avant conformément aux statuts le 8 octobre 2022 un mois 

avant par le message 2022-23S et comme exposé dans le message 2022-30S adressé aux 

syndiqués 5 novembre 2022, les opérations se sont déroulées par voie électronique en 

recourant au logiciel BALOTILO. Nous avons ainsi vérifié : 

 

• La liste électorale, chacun des 107 syndiqués au 8 novembre 2022 disposant d’une 

seule adresse mail lui permettant de voter ;  

• Le respect du quorum de 67%, ce dernier étant apprécié en fonction du taux de 

participation. La participation est de 82 votants pour 107 électeurs. Le taux de 

participation s’élève à 77%, soit au-dessus des 67% exigés pour tenir statutairement 

une assemblée générale extraordinaire ;  

• Le respect du secret des opérations de vote, la case « vote à bulletin secret » ayant 

été cochée sur le logiciel avant le lancement du vote ;  

• La régularité de la durée des opérations de vote ouvertes le 8 novembre 2022 à 

23h30 et clôturées, comme annoncé dans le message 2022-31S du 8 novembre, le 15 

novembre 2022 à 23h59.  

 

Pour conclure, nous validons les résultats ci-après tels qu’ils apparaissent sur le logiciel 

BALOTILO après clôture des opérations de vote.  

 

Sébastien DARTAI 

 

Thierry LASSERRE 
 

Signé 

Philippe BAYLAC 
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